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REFLEXIONS
»Ur les moyens propofés pour faire fleurir

l'agriculture t?»SuissE(j).

F!^10^ Etabliffement de la Société Oe- Avant
3E Z $ H conomique de Berne nous a ou- Ptol?os*

| JL X S vert une carriere bien intérefi
*!^S*?v*?^ « fante : fes réflexions judicieufes

^G-fEZErO lur l'agriculture; les reponfes
Qu'elle a reçues fur les queftions propofées ;
'es mémoires qui lui ont été fournis fur cet
:mportant fujet, & la multitude de moyens
9u'on a préfentés pour perfectionner Part lé
P'us néceffaire au foutien du genre humain
* la gloire d'un Etat, & au bonheur des '

peuples, laiffent peu à défirer, fi ce n'eft que
'a legislation les Sociétés & les Cultivateurs
Concourent à ce grand but,- que pour en faciliter

l'exécution, chacun travaille à ce qui efi
de fon reffort, «Se qu'enfin on ait le courage
de fe détacher d'un intérêt modique, Se peut-
ftre imaginaire, pour s'en procurer de plus
"^portants «Se de plus durables. C'eft le fruit
1l)e l'on efpérc de faire trouver aux Seigneurs
de fiefs & de dîme, aux Communautés Se aux

F 3 cul-

(t) L'auteur de ce Mémoire également ilitiingué
Pj;r les lumières & par fes Emplois, u'a pas fouhnité
üctre nomjné; mais fon mérite, fa mocleftie & fes
'-"nnoilîitnces le décèleront yrîifemblabîemcnt.
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cultivateurs, par la nouvelle œconomie, que
l'on propofe.

Né dans un pays heureux par la paix &
la liberté dont il jouit ; «Se élevé dans les
affaires politiques du gouvernement je m'efti-
merois heureux de pouvoir contribuer à ce

bonheur univerfel, dont s'occupent aujourd'hui

tant d'Illulties pcrfonn.iges confommes
dans la théorie «Se non moins habiles dans la

pratique : Mais le peu de confiance que j***
dans mes lumières m'aurait retenu,. fi Ie

défir de fervir la patrie n'eut prévalu fur 1*

défiance que j'ai de moi-même; dans l'efpérance

que l'ifluftre Société démêlera fans peine

ce qu'il y aura de praticable entre les moyens

que je vais indiquer Se que fon indulgence
en couvrira les défauts.

Objet Dans les difeours qui ont été publiés pour
de ce difeuter les queftions que la Société avoit
promémoire, pofées, j'ai vu l'expolition des moyens qt'e

le pays pouvoit fournir, pour étendte la

culture des bleds, de façon à en augmenter
1e

produit : Je crois cependant pouvoir en

indiquer quelques autres qui fe préfentent à rrrf>>

dans le Canton que j'habite (*), & j'eitime qu'i»

peuvent être employés avec fuccés en d'autres

endroits de la Suiffe. Je les ' diftinguerai en

généraux Se partkuHers en y ajoutant cC

que je crois propre à faciliter l'exécution <le

ces moyens, auffi bisn que de ceux qui ofl*

été propofés dans les memoir, s qu'on a déjà lì"5.

Je déclare d'abord que je fuis errtiérernerf«

de'l'avis de Monfuur le Marquis de Miri^eati
* C'cft celui de fribourg. P0"*



SUR L'AGRICULTURE. 87

Pour la liberté du commerce des bleds de même

que pour celle des laboureurs, de cultiver
leurs terres comme ils le jugeront le plus à

Propos. La legislation ne peut influer que par
'es voyes indirectes de la douceur. Les exemples

Se les encouragemens doivent être les
'euls moyens. S'il étoit queftion de faire marcher

un attelage de boeufs, un enfant qui les
précéderait avec du fel à la main, les feroit plus
avancer, qu'un charretier qui les fuivroit, le
muet toujours levé. Inftruire, diriger, animer
le

courage «Se I'induftrie font les feuls moyens
eme peuvent employer des Sociétés Oeconomi-
'fies ; la legislation qui voudra faire adopter
une Oeconomie nouvelle, imitera la conduite
|tt'on oblèrve pour faire changer une grande
fPUte. On dreffe, «Se l'on applanit la nouvelle

> on gène, «Se l'on néglige l'ancienne donc
lllfeufiblcment les voyageurs fe deshabituent.

Moyens ge'ne'raux.
Les Sociétés Oeconomiques n'ont point be- Sociétés

•oin d'é'oges pour en relever le mérite «Se l'u- Oecono-

^'Ité. H eft prefqu'impoffible qu'elles ne de- miques.

v'eiinent une fource abondante de découver.
"¦Cs> «Se qu'elles ne contribuent à répandre

l
Ul»s le pays, les méthodes les plus fines &

es mieux fondées en expérience. Ces Sociétés
fondées par la legislation, éloigneront tout

Cc qui pourroit y être contraire & faciliteront;
Ce qui fora le plus avantageux à la meilleure
S*.lture des terres, «Se au commerce de leur

F 4 pry-
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produit. Je voudrois que de telles Sociétés

s'introduififfent dans toutes les Capitales de la

Suiffe; qu'elles liallent enti'elles une étroite
correfpondance; qu'elles euflent le droit de re-

préfentation aux Souverains, dans les cas ou
la legislation devroit concourir ; Se celui
d'exécution lorfqu'il émanerait des oidrcs à ce

fujet. Ces Sociétés feraient le bureau d'adreffe >

auquel chaque citoyen, z-:lé pour le bien
public ferait invité à porter les nouvelles
découvertes. Elles en feroient parr aux Sociétés

corrcfpondantes, «Se api es en avoir examin*
& vérifié l'utilité elies les rendraient publiques

par leurs Journaux. Elles en infinueroietit
l'ufage aux communautés Se aux cultivateurs»
par des feuilles imprimées dans le langage le

plus vulgifire & le plus intelligible; en .y
joignant Se le précis des avantages qui devroient
en refulter, Se la méthode à obferver potf*
les faire réuffir.

ouSoS ll eft auffi Plument
^

néceffaire d'établi«

tés fu bat dans chaque communauté ou parafile, <|eS

ternes «!u Maitrifes ou Sociétés fub.ilrernes, compofeeS
^ays- des cultivateurs les plus expérimentés «Se 'cS

plus intelligens, felon le genre d<f culture de

chaque diftr ici ; de vignerons dans les vigU°"
blés ; de vachers dans les montagnes toujour»
mêlés cependant des cultivateurs de champ»
Se de prés. C'eft à ces corporations que 'eS

Sociétés des villes feroient parvenir les ordres

de la legislation pour les faire exécuter, & 'cS

avis des nouvelles découvertes pour les rép-111"

dre parmi les agriculteurs. On verra plus '"""'
pic-
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lenient dans la fuite les autres fondions
de ces Sociétés ou Maitrifes.

Il eft certain que rien ne peut mieux for- Ecoles

mer un habile cultivateur que l'expérience : dVricut-
mais rien aulli de plus facile à s'échaper qu'u-tucc"
ne découverte, dont on ne connoitioit ni la
caufe efficiente ni les précautions à prendre,
Pour qu'elle n'échoue pas dans la pratique. La
moindre différence de terroir, de faifon
d'engrais, d'expofition, peut la faire manquer &
abandonner pour toujours, Ci elle n'eft pas
Spuyée fur des principes folides, Se fécondée

pur l'art de la manipulation. Auffi, à mon avis,
aucun fujet ne mériterait mieux des Ecoles
publiques f que celui qui doit fournir à

tous nos befoins, «Se aux plus folides agrémerts.
Si l'on accordons à ces Sociétés Se à ces Mai-
trifes un terrain un peu fpaeieux dans lesroitf-
fàtnes d'ailleuts fi préjudiciable à la culture
des terres ; elles pouroient joindre la pratique
a la théorie par des expériences journalières
qu'on y feroit comme dans un jardin de

botanique.

Quoiqu'on difent les perfonnes qui croient Maitt.es
qu'on ne fauroit trop reftreindre l'éducation d'écolet,
du peuple, rien de mieux affurément que de
bons maitre« d'école dans chaque communauté.

Il importe beaucoup à un bon cultivateur,
a un chef de famille, à un Oeconome, de
lavoir lire, écrire, «Se chiffrer, tant pour la

F f vente

(ti Un Princede S'xe Gothi avoit eu ette idée,
* avoir établi une forte de catéchifine rural. C'eft
£rmß le j/tem:
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vente de fes denrées, que pour tenir une notte

exacte des diverfes opérations qu'ii fait fur
fes terres. Ne fera-1-il pas utile encore qu'il
puiffe s'inftruire par la, leefture des Journaux
ou du moins par celle des feuilles que les
Sociétés d'agriculture pouront lui communiquer

L'Ecole d'agriculture pôuroit iiifenfiblement
mettre en érat ces Maîtres d'Ecoles de donner
à leurs élèves les éiemens de l'agriculture, en
les preparane ainfi de bonne heure à l'art pour
lequel ils femblent n

Jardi- Il eft ijicoateftable que les divers arts Se

niers Se métiers font une diverlion confidérable aux
autres travaux de l'agriculture. La culture des terres

fions
" demanderoit des hommes qui s'y dévcniaffènc

entièrement ; fi l'on en excepte les chàrons
«Seles maréchaux, dont, chaque parafile devrait
avoir à raifon de fes befoins : Mais ce que je
voudrois furtout, eft que chaque communauté
attirât «Se entretint un bon Jardinier, auquel
elle donnerait un ou deux arpens de ces per-
nicieufes communes pour y former un jardin Se

une pépinière. On pouroit y ajouter une
portion de bois d'affoyage comme aux autres
membres de la communauté. Ce feul moyen
remplirait en peu de tems la Suiffe de tous
les fruits propres à fon climat; de même

que des meilleurs légumes Se autres produo'
tions inconnues dans les villages dont elles

feroient bientôt la richeffe, en même-tems
qu'elles porteraient l'abondance dans les villes.
Ces jardiniers, dont la plupart feroient en

dus dans la culture des terres, feroient d'un
grand
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grand fecours aux Sociétés fubalternes pour
expliquer Se mettre en pratique les inftruétions
qu'elles recevraient de celles des capitales.

Le moyen le plus for d'introduire une meil- Encoura-
leure culture des terres ferait fans contre- g«mens'

dit celui des encouragemens ; «Se les encouragemens

les plus efficaces font les recompenses
honorifiques. Ainfi la Société de la capitale

pouroit faire donner à eaux qui auroient
inventé ou introduit quelque nouvelle méthode

d'eeconomie plus avantageufe, des acics
honorables de fervices rendus à la patrie,
qu'on diltingueroit en première Se feconde
claffe, felon l'importance de l'invention. Ceux
qui feroient munis d'un afte pareil auroient
la préféance dans toutes les affemblées publi-
°,uçs Se cela dans la claffe à laquelle
appartiendrait le fervice qu'i's auroient rendu par
priorité de date fur ceux qui viendroient après
eux. Ils feroient dès là, de droit, membres
'les Sociétés fubalternes ; «Se ces acics devroient
leur fervir de recommandation dans tous les

cas, où ils auroient quelque grace ou quelque
emploi civil ou militaire à demander. On
Pourroit encore les exempter des charges
publiques «Se des journées de communauté. Il
y auroit une infinité d'autres recompenfes
°u petites diftinétions à donner, fans frire
tQrt à peifonne, «Se dont l'effet tèrojt admirable:

Chaque communauté a prefque par tout
quelque ufage de culture qui lui eft propre, ^,^Pour certaines productions de U terre ; quel- jeSi
lue façon ou méthode particulière qui lui réuf-

fit
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fit Sc qui pourroit s'introduire avec fuccés,
h non par tout, du moins eu divers lieux.
Ci elle y étoit connue. Pour donner lieu à-

rette communication il faudroit que les So-
és des villes en priflént une exacte

information par le canal des Sociétés fubalternes
& 'des experts connus dans ces divers lieux-
Entre ces divers ufages, elles choifiroient ceux
qu'elles jugeraient devoir être communiqués

pour les rendre plus communs. On d

vrira dans ces recherches mille bonnes chofes

qui furprer.dront les plus h«ibi!es, «Se qui
fortifiées par d'heureufes expériences, donneront
à ceux qui les auront faites la facilité de
décider en quels lieux, à quel terroir, &
quelles precautions il convient de les appliquer.

PnflV ^11 Particulier qui veut entreprendre d'amé-

tions à liorer un domaine fee Sc maigre, commence-
clos, par chercher les moyens d'augmenter fis fou¬

rages «Se par là les engrais fins lefquels il
attendrait vainement de meilleures & de plus
abondantes productions. Il en fera de même
d'un Souverain ou d'une Société Oeconomique

qui prend à cœur de faire profperer
'inculture des terres dans fon pays. Le vr:u-

moyen d'y réulfir fera de protéger & de

faciliter tous les établiffemens qui tendent à ces

améliorations. Pour faire la guerre il faut de

l'argent, Se pour bonifier les terres il fr.ltf
des ptés naturels ou artificiels. Avec ce

fecours les jardins les vignes les champs 'cS

cheneviers, les prés même, tout profperera»
comme tout languira s'ils en font privés. ^1

l'on
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on m'objecte que je n'indique rien là qui ne
foit déjà connu je répondrai, que ne le tair-
'on, puifqu'on le peut, en permettant, en
encourageant, en facilitant les paflàtions à clos
Tout terrein fermé, quelque mauvais qu'il foit,
peut devenir un pré naturel avec des eaux
°U artificiel avec le treille, la luzerne Se l'cl-
parcette ou fainfoin. Par ce moyen chaque
diftrict peut augmenter du plus au moins fes
fourages ; par eux les engrais, Se par ceux-ci
toutes fortes de productions. Il n'y a que deux
obftacles a lever à cet égard ; l'un de la parc
des Seigneurs Decimateurs, l'autre de celle d"î
communautés qui ont droit de pâturage. Celle-ci

fe trouvera levée dans l'article fuivant
°ù l'on parle des paquis communs. Quant a
l'autre on prie Mrs. les Decimateurs de
confidérer qu'un plus petit terrein bien cultivé
produira beaucoup plus de grain qu'une plus
grande étendue de champs auxquels on n^
peut donner ni les labours, ni les engrais, dont
ils ont befoin. D'ailleurs par le déifiant de
ces fecours, ne refte-1-il pas bien des champs
en friche, Se fouvent pendant un nombre
d'années 'i Ces nouveaux clos auparavant
labourés pourront donner pendant fix ans des

engrais aux autres champs, après quoi on n'au-
ra qu'à les remettre en culture pour leur faire
Produire des bleds avec abondance. De plus,
felon la pratique des meilleurs cultivateurs,
Ces mêmes clos pouront doubler les femailles
en des années de difette, qui par ces
nouveaux produits ne- poura que diminuet ; & ils

auj-
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augmenteront par là confidérablement la v>
leur des dîmes. Qu'on ne craigne point de

multiplier les hayes ; la facilité qu'on donnera

aux échanges, la néceflité de planter des

faules peupliers, frefnes taillis, de toute
efpéce pour fupléer à la difette des bois ; enfin
d'autres clotures qu'une induftrie forcée par
le befoin poura inventer, remédieront à ces

prétendus inconvéniens.
Comma- 11 eft fuperflu de s'étendre fur le tort émi-

nes & pa- ne,lt qUe |es pâturages en général «Se plus
qinscom- encore ies communes font à la cultivation. Les

mémoires inférés dans le journal Oeconomique

le démontrent clairement: Tous les

cultivateurs intelligens en conviennent, & l'expérience

prouve qu'il faut le double ou le triple
de terrein pour faire le paquis d'une vache,
qu'il n'en faudroit, furtout en prés artificiels»

pour la nourrir à la crèche : Sans parler des

engrais confidérables que cette méthode
produirait il ne faut que des yeux pour fe
convaincre du défordre des paquis communs»
abandonnés comme ils le font à toute forte
d'animaux, qui les foulent; étouffés ou
occupés par les ronces les pierres, les brouf-
failles, les eaux dormantes ; tout cela en dérobe

une bonne partie, qui pouroit être bien
plus utilement employée par la culture.

On pouroit ajouter ici quelques moyens a

ceux qui ont déjà été propofés, pour parvenir

plus facilement à l'extinction totale de ces

communs.
i°. D'établir des bourfes de communauté

dont
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dont les rentes, après avoir pourvu aux de-
Peniès publiques, Se prélevé le tiers pour
J'aififlance des pauvres (*) feraient également
Partagées entre tous les chefs de famille fous
cette referve cependant, qu'en cas de perte
d'un capital, il fut retenu fucceifivemcnt qucl-
cjue partie de ces rentes pour le remplacer.

2*. Cela fiiic, on pouroit vendre ces fonds
communs, en refervant la directe Seigneurie,
en faveur de qui de droit, & la dîme à la
communauté ; les Seigneurs décimateurs ne
pouvant à mon avis avoir ici aucun droit.

3*. Peut-être feroit-il mieux ^d'admodier ou
d'aberger ces fonds fous une cenfe perpétuelle

la dîme comprife, pour des raifons qu'on
établira dans la fuite, en parlant des dîmes
aVec un entrage du tiers ou du quart de la
Valeur des pièces ainfi abergées.

4°- Il y a des endroits où les communiers
le partagent les communes pour en jouir chacun

à part ; ce qui vaut mieux fans contredit
°«Ue d'en jouir vaguement en commun paquis:
l^ais cette méthode eft encore défectueuft:,
£n ce que ceux qui jouïffent de ces parcelles
l°nt trop peu intéreffés à les faire valoir par
des travaux alfidus ou par des avances d'ar¬

gent

(*)La bourfe des pauvres ainfi augmentée, fe-

j°'t particulièrement deftinée, après l'affiftancedes
mandes & des vieillards, à faire apprendre à de jeunes

Pauvres de la communauté les métiers de maréchaux
e charrons, & fur tout de jardiniers. Peut-être en-
0re à former de bans maîtres d'école.
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gent, qu'on ne fait volontiers que fur des fonds

tenus en pleine propriété.
ï°. D'autres pour mieux remplir ce but font

des partages, qui tranfmettent la propriété, &

auxquels ils donnent la forme de fubftitutionî
inaliénables : mais la multiplication d'une
Famille «Se la diminution de quelque autre er

ront fentir dans la fuite les réels inconvéniens.
Du refte en quelques mains que paffènt ces

terres, peu importe, pourvu que les Coro*
munautés «Se leurs pauvres en tirent la rents»

qui fera toujours plus confidéiable entre te»

mains des Individus, qu'elle ne peut l'être paf

une jouïlffance commune du Corps entiers.
6°. C'eft ici qu'on placera très avantageH-

fement les paffatwns à clos, en ne le permettant

néanmoins que fous une cenfe annuelte

en faveur de la commune. Cette fur - ceiic6

ne porterait aucun préjudice au Seigneur de fief'
parce que l'allignai croîtrait en valeur, par'i>s

bonifications, bien au delà du capital de ceti*

feconde cenfe.

Rien n'eft plus nuifible à la population ¦>
c

aux progrès de l'agriculture que les gra°d
d(.>maines ; fur tout lorfqu'ils tombent ou quJ';

reftent en main morte. Ces terres loin ordina1"

rement les plus mal cultivées, finguliéremer1
celles des châteaux, dont les fermiers incertain
de leur fort, à l'expiration de chaque Pfe'f?
ture, ne penfent qu'à en fuccer toute la ;

tance. Les Ballifs même, s'ils veulent
tiver ces domaines par doineltiques, ou n'o*1

pas allez de connoiffance de ce qu'ils eiwr prcn-
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prennent, ou le terme de leur admimftration
elt trop court pour qu'ils puiffent recueillir
les fruits de leuis dépentes & de leurs
travaux. Ou ne pouroit donc rien faire de mieux
que d'alliener la plus grande partie de ces termes

& de les mettre dans le commerce. Les
cenfes directes, les foccages, les dunes, les
laods augmenteraient, & les dépentes du
Souverain pour le maintien de tant de bîtimens,
& pour l'indemnité des cas d'ovailles étant
Supprimées il en réfuiteroit une épargne

confidérable. Un petit domaine fuffira
Pour les befoins d'un Ballif Se pour fes
agréons. Il pourra le faire cultiver fans embarras

par fes domettiques le bonifier, «Se s'exer-
Cer en même tems par des expériences peu cou-
teufes, Se qui ne l'expoleront à aucun rifque.

Qu'il feroit à délirer que l'on pût engager Autre
^s autres main-morublcs, tels que les Cou-main
Vens les Corps Ecclélialtiques, les hôpitaux, Se morte'

|es poffeffeurs de fonds fubltitués, à convertir
'eiU's domaines (ruraux furtout) en lettres de
rente ou en biens de montagnes, qui n'exi-
Seut pas tant de foins & d'ceaoaomie«

Malgré l'apparente difette des bois, je crois Deffri.
Won pouroit eu extirper une grande quantité cberoens

p0ur en ramener l'abondance, ou lì cela a
des bois.

J-°Pl'air de paradoxe, pour en diminuer ie be-
°'U- Je tire ma preuve de l'expérience & d'un

'^niple qui eli fous nos yeux. Dans les contes

lituées entre le hic de Neufchatel Se les

,,les de Payerne Se d'Avanches,- aux environs
fyhvayer fur le lac 8e de St. Aubin appelles
1 {• Part. G pays
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pays delà Broyé, Se de Vully, on n'aperçoit
pref ue point de forêt ; mais de vaftes

campagnes plufieurs villes «Se de grands villages
très bien peuplés. Malgré cela le bois, du

moins celui à brûler, n'y eft pas plus chef

qu'ailleurs : D'où vient cela 'i Néceflité eft la mère

de I'induftrie. Ce manque de forêts oblige te»

habitans de ces contrées à mieux œconomifë*
le bois qu'on ne le fait en d'autres lieux, «tf

¦par trop d'abondance on en laiffe pourir fur »
terrein ou fur la plante une quantité prod»-

gicufe. La rareté du bois les contraint de bâtir

en pierre, «Se de couvrir leurs maifons &
tuiles ; de planter des hayes vives farcies d'ar'

bres, la plupart fauvages qui fans nuire trop

aux champs dont ils font l'enceinte, fans pre"'
dre fur ces poffeffions que très peu d'efpac«'
fourniffent de bonnes cloifons du bois de dru"''
fage, de menuiferie «Se quelque fois de char'

pente. Le même befoin fait encore qu'on "
néglige aucun de ces petits recoins humide
où les faules «Se les peupliers peuvent bien ve'

nir. Si l'on mettoit les autres contrées da",

la même néceifité on y verroit bientôt fl**"

tre la même induftrie & les mêmes redolire '

La cherté des bois n'a jamais caule de cteP /

pulation, ni la ruine d'un païs; cette cheI'

d'ailleurs elt bien préférable à celle des ble.
Se des autres grains. Les montagnes four"

ront toujours alfez de bois à bâtir ; qu'imp°r
qu'il devienne d'un prix un peu plus haut P'

•le tranfport? le prix des voitures circule da1

le canton, au lieu que celui qu'on eXP°r^
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¦pour l'achat des bleds étrangers ne rentre
jamais. Qu'on extirpe du moins dans ces grandes

forêts où le foleil ne peut jamais pénétrer,
& où ré^ne un froid éternel qui comme le
remarque M. Staffer, rend nôtre climat
plus apre, f «Se caufe finement une bolide

partie des grêles «Se des orages que nous
efliiyons annuellement. On a remarqué dans
ce canton de Fribourg, en la forêt du Gi-
oloux que lorfqu'il fe lève en Eté un petit
brouillard près d'une fontaine extrêmement
fraLhe on peut s'affiner d'avoir un orage
le mène jour (*). Combien de belles prairies,
<fe champs fertiles, «Se de gras pâturages
pourront s'établir dans ces lieux où tant de bois
"epériffent inutilement ; fans avoir prefque d'aube

ufage que de nourir la tainéantifo, ou
d'endormir I'induftrie de ceux qui y coupent à
volonté ce qu'il y a de plus beau Se de mieux
* leur bienféance : cet article mériterait furtout
l'attention des fupérieurs, «Se il ne feroit pas
ni°h>s avantageux que la legislation introduifit
^le meilleure régie pour la confervatfon des
nutres bois.

G 2 Une

» (f) On peut voir auffi là - deflus le Mémoire de
*lr- Sdguetut de Corrermi Tom 1 2. Part, pat; ?6y.

^ * Le même phénomène eft obfcrvé en d'autres
Cndroits ; .unii au couchant du paï» de Vaud, lors

^•"i marin Ton voit s'élever en Eté fur les bois de
•touricbtr un petit nuage fouvent même d^ns un

*m{ fi beau & f: calme qu'on n'en aperçoit aucun
iUtrr(.i il eft rare nue cela n'indique, & n'amène vers

^'°ir un orage, dont ks matières s'.tîti«.i1snc dans le
^e endroit.
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Lettres Une des caufes de la mauvaife culture eQ
de rente. jjjen jes cndroits eft la facilité qu'a le paifan

de faire des emprunts, en hypothéquant trois
à quatre fois la même pièce de terre ; ce qui
le conduit bientôt à faire décret de fes biens.

Il eft certain qu'un tel débiteur volant la
décadence de fes affaires, néglige fes fonds
plufieurs années avant fa faillite ; & en tiré tout
ce qu'il peut, fans fonger à les foutenir, ou
à en augmenter la valeur. Les créanciers
colloques tiennent à peu près la même conduite
jufques à ce que ces terres aient retrouvé un
maitre fiable qui en devienne dès là le folide
cultivateur. Rien ne pouroit mieux remédier
à ce grand inconvénient, que l'ufage du
Balliage de Schwartzembottrg dans lequel le pof-
fefleur d'un fond ne peut emprunter à lettre
de rente que la moitié de la valeur de fa terre

Se peut toujours avec le furplus fubfifter
commodément.

Moyens Particuliers
pour augmenter la culture des bleds, & celli

des prairies.

Pâtura- L'augmentation des pâturages, furtout dans

ges#
les païs de montagnes, eft certainement, caiQi

qu'en dife M. de Mirabeau, la caufe d»

la dépopulation de ces contrées. C'eft un fart

certain; les rolles militaires, & la diminution
des focages le prouvent depuis 50. ans (t'

qiis

(t) Ceci regarde principalement le canton de Fn-
bourg & fera mieux compris dans ce pays là, & ea

gênerai dans les parties montagueufes de la Suffi»
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que la fureur de réduire les meilleurs prés en
Pâturages y a régné. Le Prince y perd des Sujets

le Seigneur perd des focagers, & les
dimes y ont baiffé de la moitié pour le moins.
C'elt en même tems la caufe du renchériffe-
mcnt des grains ; les habitans mangeant beaucoup

plus de pain qu'autrefois, «Se femant beaucoup

moins qu'ils ne faifoient. Il eft vrai que
eette occonomie produit plus, & coûte moins
au cultivateur : mais rien «e compenfe le tort
qu'elle fait au bien général. La trop grande
quantité de fromages qui fe fabriquent nuit à
ee commerce, Se fait renchérir non feulement
les bleds; mais encore le bétail gras, le beure,
& les fromages maigres nourriture néceffaire
*u peuple.

On ne peut guéres oppofer à ce mal que des
remèdes généraux, peu fufceptibles d'aucua
détail. Il y a environ dix ans- que le Souverain

deflendit ces nouvelles, reductions en
pâturages des l'époque du règlement : mais outre
que le mal étoit déjà fait, «Se que par là on
ne remédioit point au paffé, une deffenfe
papille gène extrêmement les cultivateurs, ce
lue la legislation doit éviter avec foin. Elle
les gène, comme je l'ai vu de mes propres,
yeux, étant Ballif; parce qu'il y a des terreins
qui par des inondations «Se des ravines accidentelles

ne iàuroient plus être cultivés en grains »

"i laiffés en prés. D'autres fe trouvent attaqués

do tems en tems par une quantité de

fermine qui ronge toutes les productions de

* terre. L'expérience a démontré que l'uni¬

que
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que moyen de la détruire, étoit d'y faire

pâturer le bétail pendant quelques années, ce

qui réuffit furtout en des années pluvieiiles >

parce que les vaches écrafent avec leurs pieds >

Se même par leur feul poids une infinité de vers

d'hannetons, ce qui délivre le pais des

hannetons même qu'ils auroient produit.
On propofoit encore de faire rendre aux biens

qu'on appelle teuemens du bas (f), les prés qui
leur ont été fouftraits depuis f.o. ans pour en

faire des pâturages : mais outre que ce moyen
tomboit dans l'inconvénient qu'on vient d'ex-

pofer, il étoit encore d'une exécution trop
difficile; trop fujet aux partialités Se aux
connivences dans l'énumeration des pièces qui Ce

feroient trouvées au cas de la loi.
Le moyen le plus fur & le plus facile *

mettre en œuvre, eft certainement celui qui eft

actuellement chez nous l'objet d'une commiffion.

If n'eft queftion que de fixer le tems
auquel doit commencer l'alpage (*); plus on 'e

retardera «Se moins on aura de prés à pâtu¬
rer.

(¦f-') Ces tenement du lia', (ont fins «toute dartf
ìe canton de ïubaurg ce que l'on appelle ailleurs Ie*

montagnes baffes où commencer-.r à pairre les troU-

pea. x av.int de ^.i^ner les paUltagfS plus élevés.
" On appelle a.lgage en quelques endroits de la

SuitTe le pâturage tits atptt, & en général «le
montagnes de In Stufte. Ce terme n'eft pa» ufitê dans Ie

canton de Berne : mais il pourroit l'être vu fa

commodité. Il IVt. d'ailleurs »* ce qu'on affuré, dans-'*
canton de fribourg d.ms le comté de heujebatel *
& dans le mandement d'Aigle.
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rer. Des perfonnes fort verfées dans ce genre
de culture voudroient le déterminer au 12. ou
I S- de Juin ; mai» je croirois plus convenable

de ne rien précipiter, & de ne point faire
d'une maniéie trop brufque un changement
qui auroit de grandes influences d«ms le canton.
II faudroit, à mon avis, y proceder inficiliible-.
ment, & commencer à fixer [alpage au 2>.
May; quelques années après au 1. de Juin,
Se fur les informations que la commiffion prendrait

de l'effet que ce changement auroit produit

on pouroit ftatuer un jour fixe pour
l'avenir.

Le fruit de ce règlement feroit que les ad*
modiataires des pâturages n'aiant qu'un terme
fort court pour refter avec leur bétail dans ce

que nous appelions les Gietes ou heibes printanié-
res, n'en pouroient admodier que fort peu,
dans la crainte certaine de perdre les herbes
des hautes montagnes, qui par le moindre
retard deviendraient trop dures pour des vaches
à lait j «Se de là fui vroit néceffairement le réta-
bliiîément de nombre de prés, le labourage
même qui reprendrait vigueur, en proportion
au terme fixé à l'alpage. La population
augmenterait avec la culture des bleds Se des

autres plantations. Il en refulteroit encore un bien
dans les pays de plaine d'où fe tirent les
vaches pour les alpages : c'elt que les cultivateurs
lé voyant obligés de tenir quelques femaiues
de plus leurs vaches dans les écuries, feroient
contraints, ou à créer de nouveaux prés pour
W entretien» ou à convertir en prés leurs

G 4 mifa-
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miférabJes pâturages pour y faire des foins*
qui leur donneraient d'autant plus d'engrais

pour la culture des bleds. Cette matière
mériterait um mémoire à part : mais on eft
tellement pcrfuadé de la vérité de ce fyftème,
qu'on peut ic contenter de ce que je viens
de dire.

/V-irquc- »•" commerce de fromages fouffre, par la
de fro {ju;.'iL:é e\celfive qu'on en exporte; Si fur tout
filages. par ja mauvaife qualité de ceux que bien des

gens fabriquent, fins en connoitre la bonne
niéth(i<;e. On ne fauroit douter encore que la

mauvaife qualité des patinages n'y contribue:
Ou fa/loir mieux anciennement en les defli-

jiant uniquement à nourrir des geniffes «Se des

brel is.

• Pour remédier à ce double mal, je propofe-
rois d'établir des mait rites dans les lieux où
fe fabriquent les fromages avec des maitre*
jurés qui marqueraient uniquement ceux qu'on
peut appeller fromages marchands, les feuls
dviirt on permettrait l'exportation «Se qui
feri;, u: exactement vifités à leur paffage à Chattel

St Denys. Il faudroit encore que nul ne

put fe m. irre d,ins la claffe des fabriquons, qus
l'un appella vachers, fuis avoir été examine
& admis par la maitrife. On lentira aifément
l'avantage qui en refulteroit pour le commerce,

pour le choix des pâturages Se même pour
la culture des bleds. De telles précautions
reformeraient bien des paquiers peu propres a

la fabrication des bons fromages ; on les rifili-
neroit néceffairement à élever des geniffes p^'

l'aug-
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l'augmentation des troupeaux, Se les lieux
humides fourniraient des foins convenables aux
chevaux «Se de la litière. Ces derniers engraif-
leroient les terres des vallées, Se les premiers
donneraient aux cultivateurs des terres à bleds
"es facilités pour placer commodément leur
geniffes en Eté à un prix fort bas. Dès lors ils
renonceroient aux pâturages particuliers qu'ils
forment dans la plaine, au grand préjudice des

fromages & de la culture.
J'ai eu occafion d'obferver dans mon Bat Reduc-

liage Se ailleurs, que le laboureur proprietà.- 'i°n de»

te ne négligeoit point une terre fujette à une dimcs »

cfnCe en bled ; qu'il la cultivoit même pré- ^j^'
'enablement à d'autres, dût-elle être de moindre

raport par cette culture que par une
autre; il veut qu'elle paye en nature ce qu'el-
Je doit, parce qu'il ne craint rien tant que
de débourfer de l'argent par des apréciations. lei
'ft fon génie, & l'on pouroit le mettre à pro-
"t pour donner faveur à la culture des bleds;
e'1 reduifant tous les dîmes en cenfes fixes ;
ea convertiffant les cenfes directes d'argent,
etl cenfes équivalentes de bled, Se même les
droits de laods à raifon du fief, en une rede-
Va'ice annuelle en grain. On ne fauroit croire
Combien la culture feroit excitée par ce moyen.
Chacun femeroit au moins pour l'aquit de fa

^devance en nature; Se on l'exciterait bien
*\Us encore, fi l'on ajoutoit que toute apré-
™*r.ioh de cette denrée feroit deffenduë.

Cette reduction n'eft point fi difficile à faire Dîmes.
"ue l'on s'imagine. Les Seigneurs décimateurs

G 5 après
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après calali fait du raport annuel de la
dîme depuis 30. ans, & divifaut également ce

produit, conviendront facilement avec les

cultivateurs du montant de la cenfe à fixer for
chaque pofe de champ «Se de pré, felon le

dénombrement qui en fera fait. Cette égance fera

très jufte, & les cultivateurs fenfés confin-
tiront fans peine que la cenfe foit établie en

proportion à la nature de chaque terroir ; eix

fuifiint confidération des pailles qui relieront
aux cultivateurs au profit général de la
cultivation, des prés fees qu'on rompra de tems<

en tems pour leur faire produire des bleds &
des défi ichemens qui deviendront dès lors beaucoup

plus fréquens. L'effet avantageux de ce;

ch ingénient fc prouve par l'expérience des lieuX

où ces cenfes font déjà établies «Se où il *a

trouve des pièces franches de dime. Il eli connu

que la culture des bleds y a plus de

vogue que par tout ailleurs. Je ne puis m'ern-

pècher de re'ever une faute des Seigneurs de-

ciimteurs qui perçoivent une dîme en foin p'i(

tout où la dun uî a paffe une feule fois. Pa*

là on rebute & avec raifon les cultivateurs d"

cultiver jinnis un pré franc de dîme; de peu1-

de l'expofer à perdre cette franchifo. Si c_eS

Meilleurs confultoieut leurs vrais intérêts 's
renonceraient de bonne grace à ce droit i *
fe contenteraient de la dime en bled lors qU8

ces, prés feroient enfemenecs ; au lieu qu "*
n'eu tirent jamais rien.

Cenfes. [| cft enjorc plus ai fé de convertir en W**

les cenfes dim eu argent, eu prenant le pfi*
mitoyen des bleds ; Se il feroit bien À prop*1
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de faifir cette occafion pour égancer les
redevances de chaque tenementier, le plus également

qu'il feroit poffible fur toutes les pièces
du même fief, afin d'éviter les abandonnations
des terres furchargées au grand préjudice de
la culture totale. Affujettir celles qui fe trou-
Vent franches, moienant un jufte équivalent,
feroit encore un nouvel aiguillon pour les taire

cultiver en bled par les raifons ci-deffus.
Le changement propofe pour les laods, ou- La ods.

tre l'avantage de favorifer la culture par leur
'edu&ion en cenfes fixes de graines, aura
encore celui d'être beaucoup mieux fondé fur
''équité «Se d'éviter des procès ruineux que les
Cas de !a«xls occafionnent fréquemment. Je dis
qu'il fera mieux fondé fur 1'èquir.é; car il p.i-
'oit peu jufte Se même peu raifonnable, qu'une
piece de terre paye fi fouvent des laods par
des changemens de main pendant qu'une au-
tre de même nature en fera exempte pendant
Cent ans. N'y auroit - il pas plus d'égalité de

*^er ce laod de 30. à 30. ans fur une ellimi-
fi°n raifonnable de chaque fond, & d'en
alliier la 30. partie pour la cenfe annuelle qui
feroit toujours fixée en bled, il eft très
probable à la vérité que les riches tenementiers
1,6 voudroient pas s'y affujettir, dans l'efpé-
J^ucc que leurs terres ne paffèroîent pas de

°ngtems en d'autres mains ; de forte que ce
Nouvel ufage ne pouroit s'introduire que peu

Peu par des voyes indirectes. Aiuti l'on pou«
r°'t flatuer que ceux qui ne voudroient pas
accepter ce changement, ne poliraient acquérir
f^GUtt fonds réduit à une cenfe en bled, fans

y
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y affujettir fes autres fonds ; & qu'à chaque
changement de main des pièces reftées fur l'an»

cien pied on en percevroit le laod en entier »

«Se l'on en réglerait la cenfe pour l'avenir, fi-
non on refuferoit la lodation.

Echan- Cette abolition des laods faciliterait les échanges,

ges fi favorables à la meilleure culture des

bleds, «Se à la fupreffion des hayes qui en
diminuent le produit. Si même elle ne pouvoir
avoir lieu. on devroit au moins affranchir les

échanges de la double finance du laod Se la
réduire à un feul.

Retrait. Le droit de retrait attribué aux propriétai¬
res aboutiffans après le droit des parens,
feroit encore bien favorable par la même raifon
à cette culture.

Semen- ^ors 1U''' ^5 trouve des propriétaires pauvres,
CCSi

Se qui par l'imp'oifibilité d'achetter des femences,

laiffbnt leur terrein en friche, les communautés

devraient par le moyen de la bourte
des pauvres, être tenus de leur avancer ces

femences, avec le privilège d'être les premiers

pour la fiiifie, Se le rembourfement de ces

avances, de même que les particuliers q1'1

exercent cette charité Ci agréable à Dieu «Se f'
profitable à la bonne cultivation.

Liberté Je conviens avec M. de Mirabeau"»
du com- que la liberté du commerce eft la fource d"

merce, l'abondance, en encourageant puiffamment j

culture de ces denrées; auffi ne voudrais-1e

y déroger dans toute la Suiffe, que dans 'eS

cas d'une dilette générale Se des plus grandes-

Je ne puis fouffrir ces diftinétions odieidcS

établies dans les villes, fojs prétexte de p°"r lice
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lice entre les bourgeois & les forains ; celle
des heures d'achat, «Se femblables réglcmens
très gènans pour le commerce. Plus les marchés

feront libres, plus ils feront fréquentés
Par les acheteurs, Se plus ceux-ci abonderont,
plus les marchands de bleds Se les cultivateurs
en amèneront. Les marchés publics ne doivent
pas être envifagés feulement comme Paprovi-
fionnement des villes; mais comme un dépôt
général deftiné «Se déterminé pour le commerce.

Plus il fera libre plus il groffira. La
Police doit l'étendre «Se non le retraindre.

Je ne faurois convenir fi facilement avec m
M. de Mirabeau, de l'inutilité des Ma- zin*
gazins de bled. Rien, à mon avis de plus uti-
'e dans les petits Etats qui n'ont pas les mêmes

reffources que les grands. Les magazins
*eu!s peuvent affranchir un petit Etat de la
dépendance de fes voifins, & prévenir les
extrémités d'une difette. Je veux bien, comme
mi, croire préjudiciables au commerce & à la
eulture, les greniers dans lefquels le gouvernement

oblige de faire fil provifion : Encore
faudrait-il en excepter les Etats dans l'en-
Ceinte defquels on ne recueille pas à fuffifan-
Ce du bled, ou qui le tirent ordinairement
du dehors. Je n'entends ici par les magazins
°u greniers publics, que ceux qui font deftiges

à ne s'ouvrir que dans les cas de grandes

difettes, «Se furtout pour avancer en des
tefiis fi durs des femences aux pauvres culti-
Vateurs en les remettant aux communes qui
eri feroient toujours refponfiibles. Je ferois
Pfos; j'engagerais des particuliers ou des So¬

ciétés

aga-
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ciétés à former eux-mêmes des magazins: Je
leur accorderais la liberté de ce contmerce;
je leur ferois des avances d'argent, fous de

bomies furetés mais à bas intérêt; en leur
faifant même la faveur de leur prêter des

batimens pour ferrer leurs grains. Les particuliers

fauront toujours mieux faire ce

commerce avec profit, conferver les bleds, acheter

& vendre à propos, que ne le feront des

prépofés agilfans pour un public.
L'utilité de ces magazins, ou de ces dépots

particuliers fe mainfeltera dans l'abondance & dans la

difette. Dans le premier cas ils favoriferont pat
leurs achats, le débit journalier des cultivateurs

Se préviendront ou adouciront par leurs

ventes les rigueurs de la cherté. Et qu'on ne
dife pas que les feuls habitans des villes s'en

prévau«lront : dans ces tems malheureux peu de

cultivateurs ont du fuperflu ; il s'en trouve beaucoup

alors qui font dans le cas d'acheter du grain >

foit pour leur fubfiftance, foit pour leurs femailles.

Le monopole ni l'exportation ne font point
à craindre, pourvu feulement que le gouvernement

favorife plufieurs affbciations, Se tienne
toujours des magazins publics prêts à s'ouvrir

pour les contrebalancer. Le haut prix du grain
dans les tems de ditette les frais des voitures >

les avances faites pour enfemencer les terres, les

terreins à clos labourés à l'extraordinaire, &

toujours d'un grand raport, l'obligation
d'augmenter la culture des bleds pour l'aquit des

cenfes, feront autant de digues opofées au
torrent du monopole, Se qui feront bientôt celle*

les malheurs de la difette.
III. ESSAI
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